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ARTICLE 12

A l'alinéa 1, rétablir le I dans la rédaction suivante :

« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur le coût et sur les modalités d’une réforme du congé de solidarité 
familiale permettant d’en accroître le taux de recours et de garantir une revalorisation de 
l’indemnisation qui est versée, en examinant notamment les possibilités d’élargir les modalités de 
versement et d’allonger la durée de versement, et qui propose des mesures de soutien psychologique 
pour les aidants familiaux.

« Il étudie la suppression du critère d’accompagnement effectué à domicile afin de bénéficier du 
dispositif et l’allongement à trois mois de la durée de versement de l’allocation journalière 
d’accompagnement d’une personne en fin de vie.

« Il évalue également le coût et les modalités d’une réforme du congé proche aidant afin de le 
rémunérer sur le modèle des indemnités journalières, pour une durée d’un an fractionnable sur 
l’ensemble de la carrière.

« Ce rapport comprend également des propositions concernant l’accès aux séjours de répit pour les 
proches aidants. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir le rapport initialement prévu par l'article 12 dans la rédaction 
adoptée lors de la première lecture à l'Assemblée nationale.
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Il est notamment prévu de demander au Gouvernement qu'à travers ce rapport soit également 
abordée la question des séjours de répit pour les proches aidants.

Le nombre d'aidants sursollicités a considérablement augmenté ces dernières années, atteignant près 
de 11 millions, principalement en raison du vieillissement de la population. Ces aidants, essentiels à 
la prise en charge quotidienne de millions de personnes vulnérables, sont exposés à des risques 
psychosociaux graves : troubles du sommeil, épuisement, surmenage, voire dépression. Bien que 
des dispositifs de répit existent, leur accès reste inégal et leur financement morcelé. Selon une étude 
de la Fondation France répit, 53 % des aidants déclarent manquer de répit au quotidien, un besoin 
nettement supérieur au manque de soutien financier (25 %). 

Plus grave, selon la Silver Eco, 30 % des aidants décèderaient avant le proche malade ou handicapé. 
Ces données illustrent l'urgence de consolider l'offre de répit dans le cadre de la deuxième stratégie 
nationale pluriannuelle 2023-2027, qui s'engage notamment à renforcer l'accès à ces dispositifs. Les 
freins actuels à l'accès aux séjours de répit découlent de l'éclatement des offres et de la diversité des 
financements. Cela pénalise autant les aidants que les opérateurs. Il semble indispensable de 
renforcer la coordination entre les acteurs nationaux et locaux pour créer un cadre plus lisible et 
équitable.

Si les dispositifs de répit existants se concentrent principalement sur la prise en charge temporaire 
de la personne aidée (hébergement, accueil de jour, relayage), peu d'entre eux intègrent une offre 
spécifiquement destinée à soutenir et accompagner directement les aidants eux-mêmes, ce qui 
constitue une lacune majeure. Les caisses de retraite complémentaire, regroupées au sein de l'Agirc-
Arrco, jouent un rôle central mais leur intervention reste hétérogène d'un territoire à l'autre. De 
même, les caisses de retraite de la fonction publique sont encore peu impliquées dans le 
financement de ces dispositifs, créant une inégalité d'accès.

Aussi, il est nécessaire que le présent rapport puisse également se pencher sur ce sujet et faire des 
propositions pour améliorer l'accès aux séjours de répit pour les proches aidants.


